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RAPPORT H ENARD 

 

Rapport présenté par L. HENART, Député ; Y. BERLAND, Président Université Aix Marseille II ;  D. CADET, Coordinatrice 

Générale des Soins à l'AP-HP 

 

Janvier 2011 « Rapport relatif aux métiers de santé de niveau intermédiaire »  
Professionnels d'aujourd'hui et nouveaux métiers : des pistes pour avancer                                      

Pour les auteurs, la question des nouveaux métiers en santé, en réflexion depuis plusieurs années, doit être maintenant tranchée. 

La mission présente des propositions visant : 

– à mettre en place une politique modernisée des ressources humaines en santé 

– à créer des professions de santé de niveau intermédiaire 

– à adopter un système rigoureux de validation 

– à intégrer les formations à l'enseignement supérieur 

 

Il faut en priorité : 

*imposer une démarche métier avec l'enchainement suivant: 

  besoin—activités—compétences—métier—formation—diplôme. 
  Il faut penser le métier à partir du besoin en compétences et en déduire les référentiels de formation et les diplômes nécessaires .   

*conforter et développer les métiers socles, donc ne pas créer de nouveaux métiers mais stabiliser ceux existants et en faire évoluer 

les contours et par là même les niveaux de formation. 

 

Il est essentiel de : 

*cerner le champ des nouveaux métiers de santé ; ceux ci devant être construits à partir de métiers paramédicaux existants et ne 

pas être redondants avec un métier existant. Ils doivent correspondre à un mode d'exercice professionnel et des responsabilités 

identifiées. Ils ont vocation à constituer à terme des professions médicales à compétence définie. 

*valoriser les parcours professionnels en créant des filières cohérentes et en légitimant la place des nouveaux métiers ;ces deniers 

impliquent des compétences élargies dans un champ d'activité donné et une qualification supérieure, dont l'enjeu majeur est la 

rémunération. 

 
Il est indispensable de : 

*lancer des programmes nationaux en matière de coopération entre professionnels de santé prévu par l'article 51 de la loi HPST 

*encadrer le processus de création de ces métiers en définissant le champ, les finalités, les conditions d'exercice ainsi que  les 

responsabilités. 

 

Il est nécessaire de : 

*mettre en place des filières universitaires. Il faut positionner les métiers socles et les nouveaux métiers en santé dans le schéma 

LMD et garantir des carrières évolutives et autonomes. Les nouveaux métiers émergent donc des métiers socles à partir de 

connaissances et compétences obtenues par un diplôme niveau Master (M2), en combinant VAE et formation universitaire 

professionnalisante. Ce diplôme de niveau Master aura vocation à constituer un diplôme d'exercice. 

*redonner à l'Etat compétence sur l'ensemble des questions de formation pour les professions paramédicales de niveau licence dans 
un champ universitaire national 

 

 

 

 

Janvier-février-mars 2011 

Bonjour à tous les Orthoptistes, 

voici la première newsletter du SOF dont le but est de vous informer régulièrement des évolutions  en cours 

concernant notre profession. 

* le rapport HENART 

* la réingéneirie du statut des professions de santé 

* le LMD 

* le péril optométrique 

* le dernier avenant signé à la CNAMTS 



 

Rappel Adhésion 2011 : Rappel Adhésion 2011 : Pour ceux qui n’ont pas adhéré ou qui n’ont pas renouvelé leur adhésion, 
pensez à le faire. Nous avons besoin de vous dans une période critique où nous devons être présents  dans de très 
nombreuses réunions. 
Vous bénéficierez de la newsletter et des services de téléchargement du SOF. Fiche adhésion sur : 
 http://www.sof.com.free.fr/Downloads/adhesionsof2011.pdf. 

LE PROCESSUS DE REINGENEIRIE :  Où en sommes-nous sur le plan pratique ? 

 

Ce processus a débuté il y a environ 1 an, individuellement pour chaque profession. La démarche comprend 3 étapes à traiter dans 

des réunions de concertation qui rassemblent principalement les 2 syndicats d'Orthoptistes, le syndicat des Ophtalmologistes, des 
représentants du Conseil des Ophtalmologistes Universitaires. 

 

Les différentes étapes sont : 

-le référentiel d'activités 

-le référentiel des compétences 

-le référentiel de formation. 

Pour les orthoptistes, nous en sommes actuellement à la fin de la 1ère partie, l'élaboration de référentiel d'activités du métier.      

Après 2 réunions, celui-ci devrait être terminé au cours de la prochaine rencontre. 

Un projet a été discuté à la première réunion, revu à la seconde et sera, nous l'espérons finalisé à la prochaine. En effet, bien que 

l'activité de base soit la rééducation, nous avons voulu y faire rentrer de façon lisible, toutes les activités que nous permet notre 

décret de compétences et leurs applications déjà actuelles. 
 

CES REUNIONS TRES IMPORTANTES DEFINIRONT NOTRE METIER ET LE NIVEAU DE NOTRE FORMATION.  

IL NE FAUT EN MANQUER AUCUNE. 

Mise au point sur le rapport LMD 

 

La dernière étape sur la formation sera essentielle et découlera des autres. 

NOUS TENONS A ETRE DANS LE CADRE DU LMD ET NOUS DEMANDONS UN MASTER. 
Le programme de Licence ne nous effraie pas puisque depuis 2007, nous avons un programme prêt, s'appuyant sur le cadre européen 

à savoir des unités d'enseignement cotées en crédits européens. En attente, il sera la base de travail pour le programme définitif. 

Mais chaque chose en son temps, étape par étape, nous pensons maintenant à l'organisation d'un Master le mieux à même d'élargir le 

cadre de notre profession. 

 

Péril optométrique 

 

Une nouvelle offensive d’Optométristes a été lancée en janvier 2011, pour la reconnaissance de leur profession et, ce, par 

l'intermédiaire d'une question posée par un député à Mme la Secrétaire d'Etat chargée de la santé (question publiée au JO du 
18/1/2011, page 411) 

 

La réponse de la Secrétaire d'Etat est parue dans le JO du 22/2/2011 (page 1845) où elle réaffirme la non reconnaissance de 

l'optométrie et rappelle l'élargissement des champs de compétences des opticiens lunetiers et des orthoptistes. Elle encourage le 

développement des coopérations inter- professionnelles rendu possible par l'article 51 de la loi HPST. 

Un point important est à relever dans cette réponse est l'avis favorable pour l'augmentation des places en école d'orthoptie.  

 

CNAMTS : signature d’un avenant portant sur l’avantage social vieillesse. 

 

Après un combat mené par toutes les professions paramédicales cotisant à la CARPIMKO, les deux syndicats d’Orthoptistes ont dû 

se résoudre à signer un avenant revu à la baisse d’un avantage conventionnel initialement de 1/3, 2/3  (1/3 réglé par l’Orthoptiste,  

2/3 par la caisse). 

Les discussions ont permis d’aboutir à du 40/60 alors que la proposition de la Caisse était de 50/50.  

L’avenant N°8 a donc été signé le 27/01/2011 par notre présidente, Nicole Jeanrot afin de protéger au mieux les intérêts des 

Orthoptistes. 

 

Représentants aux URPS: 

AQUITAINE: Myriam FRANQUELIN                               MIDI PYRENEE: Valérie DUCRETalérie DUCRET 

BRETAGNE:                                                                           PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR: Viviane BURBAIL-HIOL 

ILE DE France: Stéphanie PATTYN                                    RHONE-ALPES: Serge VETTARD 

 

Nous tenons à remercier tous ceux et celles qui ont accepté de représenter le SOF  au sein des URPS. 

Seule la région BRETAGNE n’est pas encore pourvue de son siège pour nous représenter. Nous lançons donc un appel à nos 

adhérents ou sympathisants de cette région, faute de quoi le SOF ne pourra pas siéger aux URPS de la Bretagne. 

http://www.sof.com.free.fr/Downloads/adhesionsof2011.pdf

